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15ème rentrée scolaire de l’école TANAT 

Après à peu près 3 mois de vacances, 
l’école nigérienne bruyante, mouve-
mentée, animée revit dans un contexte 
nouveau avec l’arrivée au pouvoir 
d’une nouvelle équipe dirigeante suite 
à un coup d’état. Les nouvelles autori-
tés ont pris des dispositions néces-
saires pour que la rentrée scolaire soit 
effective le 2 octobre 2023.  

Cette rentrée a été saluée par le nou-
veau Préfet du département d’Abalak qui nous 
a rendu visite le jour de la rentrée officielle. 
Pendant cette visite et après les explications 
que nous lui avions données, le premier res-
ponsable du département  a adressé une note 
verbale de satisfaction  à l’endroit de 
l’ONODEP à travers M. Billou à qui il a émis 
des vœux de succès. Il conclut «  vos résultats 
aux différents examens de fin d’année sont 
parmi les plus reluisants sur le plan national.». 
Effectivement, cette année avec un taux de 
réussite de  71,5% au BAC A4 ; 86,9% au 
BAC D ; 91,5 % au BEPC, le CSP TANAT 
surclasse ainsi presque tous les établissements  
scolaires de la capitale reconnus à travers leur 
rigueur dans le travail.  

C’est cette valeur constante qui suscite chaque 
année l’admiration des parents d’élèves pour 

le CSP TANAT . A titre 
illustratif, avant même la 
rentrée 2023-2024 nous 
avons enregistré de nom-
breuses demandes d’ins-
cription de partout au Ni-
ger ; mais ne pouvant dé-
passer notre capacité d’ac-
cueil, nous nous sommes 
retrouvés dans l’obligation 
de rejeter la plus grande 
partie  de demandes en 
dépit de toutes insistances 
et prières des parents. 
C’est ainsi que 112 élèves, tous niveaux con-
fondus n’ont pas eu cette chance d’être inscrits 
à TANAT cette année. Après la rentrée effec-
tive, on s’est retrouvé avec un effectif de 312 
élèves dont 146 filles.  

Chers amis, tous ces résultats, tout cet engoue-
ment et toute cette ruée vers TANAT, « le bon 
choix » en tamashek, sont le fruit de votre 
abnégation, de votre bonté pour un monde 
éclairé, pour un monde meilleur.  Que la lu-
mière du Seigneur illumine votre vie dans ce 
bas monde et à l’au-delà.  

Moussa Samaila, Proviseur du secondaire 

Secondaire : « Engouement et ruée » vers TANAT  

Primaire : « afflux massif des inscriptions » 

 La rentrée s’est effectuée le 02 Octobre 2023. 
Le matin de bonne heure, nous avons accueilli 
les élèves qui ont trouvé tous les moyens né-
cessaires à leur apprentissage déjà disponibles. 
Les élèves ont l’air d’être motivés et soucieux 
du travail qui les attend. 

 Pour rendre effective cette rentrée, un 
conseil des maîtres est organisé avant la 
date prévue pour la reprise des cours afin 
de permettre aux enseignants de prendre 
tous les manuels dont ils ont besoin pour 
commencer les cours dès le premier jour. 

 Nous pouvons donc estimer que la ren-
trée scolaire 2023 -2024, s’est déroulée 
dans les bonnes conditions pour la quin-
zième année consécutive avec un effectif 
de 239 élèves dont 111 filles. 

 Néanmoins nous avons connu cette an-
née à la rentée un afflux massif des 
élèves et des parents qui viennent des 
autres établissements   pour tenter une 
inscription à TANAT considérée comme 

étant l’école de référence. A ce niveau nous 

avons toujours pris en consi-
dération le résultat du test de 
niveau pour départager les 
élèves. 

Nous avons en septembre 
bénéficié d’une formation de 
10 jours sur l’élaboration des 
fiches des leçons et un bref 
rappel de 4 heures de temps 
sur la grande section. Cette 
formation a été dispensée 
par l’inspecteur communal 
d’Abalak et les deux con-
seillers pédagogiques. 

Une nouveauté cette année, il s’agit de démolir 
l’ancienne maison de Gardien et la reprise de 
son mur  pour agrandir notre terrain d’EPS et 
créer une deuxième porte qui permettra aux 
élèves de sortir tranquillement et qui va nous 
éviter d’ouvrir l’ancienne grande porte lors de 
la sortie des élèves. 

Mohamed Ahmoudou ,  Directeur du primaire 

Parrainez une classe ou un élève de l’école TANAT 

Les parrainages sont indispensables pour offrir une scolarité à des enfants déshérités 

(Parrainage d’élève) ou pour équilibrer les frais de fonctionnement  de l’école (Parrainage de 

classe). L’école TANAT a besoin de vous et de vos amis pour offrir à encore plus d’en-

fants l’opportunité de prendre en main leur avenir.  

Ouverture de Forma-
tions techniques 

 

Comme prévu, deux filières de 
formation technique ont été ou-
vertes à la rentrée dans un bâti-
ment construit juste à l’extérieur 
de l’enceinte du secondaire. 

Ces formations de durée d’un an 
sont gratuites et non diplômantes. 
Elles doivent permettre aux parti-
cipants de trouver un emploi à la 
fin de leur formation. 

C’est une expérience de notre part 
et le nombre de participants à ces 
premières promotions, est volon-
tairement limité. 

10 jeunes filles participent à la 
formation au secrétariat informa-
tique, elles sont toutes des an-
ciennes de l’école TANAT ayant 
dû quitter après l’obtention de leur 
BEPC ou de leur BAC. 

La formation en électricité com-
prend 12 élèves ayant quitté 
l’école au niveau collège. Seule-
ment 4 sont des anciens de l’école 
TANAT, les autres sont des 
jeunes d’Abalak. 

Moussa Samaila, provi-
seur du secondaire 

Première promotion de la formation en secrétariat 

informatique 

Première promotion de la formation en électricité. 

Mohamed Ahmoudou 
directeur du primaire 



La situation au Niger depuis le coup d’état 

Le Mercredi 26 Juillet 2023, une nouvelle 
page du Niger s’est tournée. Le Président 
Mohamed Bazoum a été renversé. Le Niger 
est désormais dirigé par une junte ayant à sa 
tête Général Abdourahmane Chiani, le chef 
de la garde présidentielle qui fut également 
chef de la garde présidentielle d’Issoufou 
Mahamadou, prédécesseur de Bazoum. Un 
coup d’état qui surprit la classe politique 
nigérienne, les militaires eux-mêmes et toute 
la communauté internationale. 
           L’Union Africaine (UA), la CE-
DEAO et toute la communauté internatio-
nale ont condamné ce changement de ré-
gime et ont appelé les militaires à rétablir Ba-
zoum et à regagner leurs casernes. Cette com-
munauté internationale a même menacé la 
junte d’intervenir militairement si elle ne li-
bère pas Bazoum en le rétablissant dans ses 
fonctions. Chose que les militaires n’ont pas 
entendu de la bonne oreille. C’est ainsi qu’un 
chapelet de sanctions s’est abattu sur le Niger, 
de la restriction de déplacement hors du terri-
toire  nigérien de ce fait beaucoup de compa-
gnies de transports aériens ne desservent plus 
le Niger. Toujours dans le cadre de ces sanc-
tions, le pays est privé de l’électricité servie 
par le Nigéria voisin et de produits pharma-
ceutiques. Des milliers de personnes pour-
raient ne pas avoir accès à des traitements 
adéquats et médicaments vitaux. 
Instruction est donnée à la banque centrale de 
ne plus approvisionner les banques du pays, 
créant du coup une pauvreté extrême. Même 
les clients ayant des épargnes dans ces 
banques se sont vus refuser l’accès à leurs 
comptes, en limitant les retraits d’argent. Ain-
si, le plafond autorisé est de 100.000 FCFA 
par jour, soit environ 150 Euros. 
Pour couronner le tout, les prix des denrées 
ont flambé. Le pauvre qui cherche le mini-
mum vital ne sait plus à quel saint se vouer. 

Le riz qui jadis était l’aliment populaire est 
devenu une denrée des privilégiés. Le sac de 
10 000 FCFA coûte désormais 17000 FCFA, 
ce qui n’est pas à la portée de n’importe qui.  
Face à cette situation, beaucoup de pères de 
familles ont choisi l’exode comme  remède. 
En effet, beaucoup de jeunes et de pères de 
familles ont fui les familles pour d’autres 
villes pour certains et la Lybie ou l’Algérie 
voisine pour la grande majorité. Ils espèrent y 
trouver une vie meilleure, du travail et des 
ressources à envoyer à leurs familles  respec-
tives afin d’atténuer les effets des sanctions. 
  
Jamais, de mémoire d’homme, de telles sanc-
tions ont été infligées en même temps à un 
pays, à un peuple innocent. 
Beaucoup d’enfants risquent de ne plus aller à 
l’école. Même ceux des écoles publiques ne le 
pourront pas car n’ayant rien à manger avant 
d’y aller. Qu’en sera-t-il alors du pauvre no-
made qui se décarcasse à payer le privé pour 
que son enfant ait un enseignement de qualité 
et pouvoir un jour leur renvoyer l’ascenseur ? 
Ce sera difficile, à moins que des mesures 
d’allègement des sanctions soient prises à la 
grande satisfaction de tous.  
 

Billou Mohamed Moctar Président ONODEP 

L’école TANAT 

Devant l’état du système éducatif de la région d’Abalak au Niger, des habitants se sont réu-
nis en 2008, au sein de l’association ONODEP présidée par le Maire Billou Mohamed Moc-
tar, pour créer et gérer une école de la maternelle à la terminale, avec l’accompagnement de 
l’association française TANAT. 

Le projet éducatif de l’école Tanat est : 

- Accueillir des garçons et des filles sans distinction de milieu social, culturel ou religieux. 
- Donner aux jeunes qui lui sont confiés en plus d’une instruction scolaire solide, une forma-

tion humaine pour les préparer à une vie d’hommes et de femmes responsables. 
- Entretenir un climat familial qui permet aux jeunes de se sentir aimés, reconnus, soutenus et 

écoutés. 

ONODEP 

BP 71 Tahoua  

NIGER 

Tel : 00 227 96 28 50 73 

Email : billou1985a@gmail.com  

 

Association TANAT 

Le Glodet    

1371 Route départementale 164 

38610 Venon 

FRANCE 

Tel : 04 76 89 66 98  

Email:association.tanat@gmail.com  

Site:  www.associationtanat.fr 

Nouvelles 
Malgré la situation difficile du 
pays, le bon fonctionnement de 

l’établissement scolaire TANAT 
est assuré car l’association TA-

NAT avait fait parvenir à l’école 
un virement important quelques 
jours avant le coup d’état et depuis 

l’école a perçu les frais de scolarité 
de la rentrée. Le paiement des pro-

fesseurs et des frais courants est 
donc assuré pour les mois à venir. 

Il est cependant probable que cer-
tains parents d’élèves qui ne sont 

pas parrainés, ne soient pas en 
mesure de payer leurs frais de sco-
larité et qu’ils aient à être 

« subventionnés » cette année. 
 

Une maladie est en train de frapper 
les Neems (arbres) du Sahel et cet 

évènement non souhaité  a frappé 
les arbres qui embellissent la cour 
de notre école en dépit du traite-

ment prodigué par le service de 
l’agriculture pour endiguer cette 

calamité. 26 arbres sont complète-
ment détruits et plusieurs autres 

sont en train de subir le même sort.   
Moussa Samaila, Proviseur du secondaire 
 

Nos professeurs Béninois et Togo-

lais, qui enseignent au primaire et 
au secondaire, étaient comme tous 

les ans, rentrés dans leur pays pen-
dant les vacances mais bien que les 
frontières soient fermées, tous 

étaient présents pour la rentrée 
scolaire car ils ont trouvé moyen 

de traverser la frontière en pirogue. 
La vie très difficile à Abalak 

La population d’Abalak est confrontée à 
une inflation galopante des produits de 

première nécessité et à une déflation des 
produits locaux. Tous les produits vivriers 
ont presque doublé de prix : le mil dont le 
sac de 100 kg s’achetait l’année passée à 
18 000 FCFA s’achète aujourd’hui à 
33 000 FCFA sur le marché ; les pâtes ali-
mentaires s’achètent à 7 000 FCFA le pa-
quet de 10kg contre 3 000 FCFA l’an pas-
sé ; le sucre 800 FCFA le kg aujourd’hui 
contre 500 FCFA auparavant.  

Les produits locaux les plus vendus à Abalak 
sont le bétail et les produits artisanaux qui se 
vendent aujourd’hui rarement et à moindre 
prix. L’éleveur  vendait un bouc d’un an à 
35 000 FCFA pour s’acheter  un sac de mil 
plus d’autres provisions.  Ce dernier se vend 
aujourd’hui à 15 000 FCFA.  
L’établissement TANAT souffrira de cette 
situation à cause d’un probable non-paiement 
des frais de scolarité par des parents en diffi-
culté.   

Moussa Samaila, Proviseur du secondaire 

Lever des couleurs et chant de « Honneur de la Patrie » 

dans la cours de l’établissement secondaire TANAT 

Dans le marché d’Abalak 

mailto:association.tanat@gmail.com

